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Annonces diverses



CLARANOVA 

 

Société anonyme à Conseil d'administration au capital de 39.442.878,80 €. 

Siège social : 89/91 Boulevard National – Immeuble Vision Défense – 92250 La Garenne-Colombes. 
329 764 625 R.C.S. Nanterre. 

 

 

Avis de projet de transformation en Société Européenne 

 

 
Aux termes d'un projet de transformation établi par le Conseil d'administration dans sa séance du 26 mars 2019, et déposé au Greffe du Tribunal de commerce de 

Nanterre le 9 mai 2019, la société Claranova envisage d'adopter la forme de Société Européenne (SE) en application des dispositions du Règlement (CE) n° 2157/2001 

du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la Société Européenne et de l’article L. 225-245-1 du Code de commerce. 
 

Avec ce projet de devenir une Société Européenne, la société pourrait bénéficier d’une réglementation commune au sein de la totalité de l’Union Européenne et 

reconnue en dehors de l’Union Européenne par les investisseurs internationaux. 
 

La transformation de Claranova en Société Européenne ainsi que les termes du projet de transformation sont soumis à l'approbation de l'Assemblée Générale 

Extraordinaire du 11 juin 2019.  
 

Sous réserve de l’approbation par l’Assemblée Générale Extraordinaire, la transformation prendra effet à compter de l’immatriculation de Claranova sous forme de 

Société Européenne qui interviendra à l’issue de la procédure relative à l’implication des salariés, conformément aux articles L.2351-1 et suivants du Code du travail. 

 

La société conservera sa dénomination Claranova qui sera immédiatement suivie des mots "société européenne" ou du sigle "SE". 

 
La transformation ne donnera lieu ni à dissolution de la société, ni à la création d’une personne morale nouvelle.  

 

L’objet de la société, sa durée, son siège, les dates d’ouverture et de clôture de son exercice social, la composition de ses organes d’administration ainsi que le lieu de 
cotation de ses actions ordinaires et des obligations à option de remboursement en numéraire et/ou en actions nouvelles et/ou existantes demeureront inchangés. 

 

L'ensemble des documents afférents au projet de transformation de Claranova en Société Européenne est disponible sur le site internet de Claranova 
(www.claranova.fr). 

 

 
Le Conseil d'administration. 
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